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PRECONISATION DDSC

Pour obtenir « LE LABEL DE CONFORMITE DE LA DDSC » expression
employée lors d’'une réunion technique du 19 Octobre 2006,pour une
cagoule conforme a la NIT N°328 il faut faire entre autre

UN CONTROLE de conception effectué par le labo IFTH

Ce laboratoire est désigné par la COMMISSION DES EQUIPEMENTS DE
SECURITE CIVILE dans le protocole de la préconisation.
(Informations transmises par la commission)

L'IFTH confirme par un courrier du 17 JUILLET 2007 n’'avoir

délivré AUCUN rapport d’essai validant une conformité de cagoule
selon la NIT N°328.

Pourtant deux sociétés (dont une faisant 1’objet de radiation au
12/11/2007) sont préconisées en 2007.

Quelle est la valeur de la préconisation si les contrdles ne sont
pas effectués par le laboratoire désigné ?

Comment justifier son cofit ?




